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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

I. – Compléter le deuxième alinéa de l’article L. 221-4 du code monétaire et financier par
la  phrase  suivante :  « Pour  l’établissement  de  crédit  de  La  Poste,  le  plafond  est  fixée  à
20 000 euros. »

II. – La perte de recette pour l'État est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits prévus par les articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le plafond du livret A pour la banque postale, étant
donné sa mission d’accessibilité bancaire et la nature publique de son capital. Cette augmentation
du plafond permettra  d’augmenter  sensiblement  les  encours  destinés  au  logement  social  et  de
conforter l’épargne populaire. 


